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Droit de retait article 4131-1-code du travail

Par goutte, le 20/04/2016 à 15:55

bonjour
si je voulais faire valoir mon droit de retrait auprès de mon employeur, comment dois je
procedé.
je dois lui faire un courrier?
dois resté chez moi?
dois je attentre sa reponse?

Par P.M., le 20/04/2016 à 17:48

Bonjour,
Vous devez d'abord le prévenir d'une manière prouvable que vous allez faire usage de votre
droit de retrait ainsi que les Représentants du Personnel...
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